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Facebook sera jugé en France pouravoir abusivement suspendu un compte
L’affaire « Gustave Courbet » connaît son premier dénouement devant le tribunal de grande instance de Paris. La justice estime qu’elle est compétente pour recevoir une plainte contre Facebook – bien que le service soit américain -, le problème ayant été rencontré sur notre territoire.
 
 
Si le plaignant estime que le réseau social a fait montre de censure abusive en fermant son compte, la défense explique de son côté que les plaintes doivent être adressées devant des juridictions américaines. Selon l’AFP, le tribunal vient de trancher puisqu’il considère que l’affaire pourra être jugée en France.
 
Pour rappel, l’affaire a débuté en 2011. A cette époque, le compte Facebook d’un internaute avait été suspendu au motif que l’une de ses publications revêtait un caractère pornographique. L’image mise en ligne n’était en fait qu’une reproduction du célèbre tableau du peintre Gustave Courbet (L’origine du monde), représentant le sexe
d’une femme.
Si le réseau social interdit toute représentation pornographique sur son outil, il avait eu la main lourde sur ce qui revêt du domaine de l’Art. L’internaute avait donc entamé une attaque en justice à l’encontre du réseau social et réclamait initialement la somme de 20 000 euros de dommages et intérêts.
 
 
L’affaire #Unbonjuif ou #Unbonmusulman chez Twitter
La question de savoir à quelle loi sont soumis ces services américains, lors de faits commis en France s’est déjà posée par le passé. En 2013, des messages racistes et antisémites avaient été publiés sur Twitter, par des abonnés résidant en France. Le service de micro-blogging avait par la suite été poursuivi par des associations.
Ces dernières réclamaient, à l’occasion d’une procédure en référé devant le tribunal de grande Instance de Paris que le nom de certains utilisateurs leur soit communiqué, afin que d’autres actions en justice puissent être initiées. A l’époque, Twitter avait adopté la même position que Facebook. Le service de micro-blogging précisait
qu’il restait soumis à la loi américaine et appelait à ce qu’une décision de la justice américaine, ou d’une commission rogatoire internationale, soit prononcée en la faveur de cette divulgation.
Malgré un appel, Twitter avait été sommé de fournir l’identité des personnes en cause. La justice avait également demandé au service de micro-blogging de mettre en place un moyen afin qu’une personne puisse signaler des contenus illicites plus facilement.
 
 

Expert Informatique et formateur spécialisé en sécurité Informatique, en cybercriminalité et en déclarations à la CNIL, Denis JACOPINI et Le Net Expert sont en mesure de prendre en charge, en tant qu’intervenant de confiance, la sensibilisation ou la formation de vos salariés afin de leur enseigner les bonnes pratiques pour assurer
une meilleure protection juridique du chef d’entreprise.
Contactez-nous

 
Après cette lecture, quel est votre avis ?
Cliquez et laissez-nous un commentaire…
 
S o u r c e  :
http://pro.clubic.com/blog-forum-reseaux-sociaux/facebook/actualite-757473-facebook-proces.html?&svc_mode=M&svc_campaign=NL_ClubicPro_New_06/03/2015&partner=-&svc_position=889007891&svc_misc=-&crmID=639453874_889007891&estat_url=http%3A%2F%2Fpro.clubic.com%2Fblog-forum-reseaux-sociaux%2Ffacebook%2Factualite-757473-facebook-proces.html
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